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1 L’EXPOSE DES MOTIFS ET CHOIX DE PROCEDURE 

 

1.1 LE PLU D’HENDAYE 

 

La commune d’Hendaye dispose d'un Plan Local d’Urbanisme approuvé par délibération 

du conseil communautaire de la Communauté d’Agglomération Pays Basque le 22 février 

2020 a fait l’objet de 2 modifications :  

- Une première modification simplifiée, ayant pour principal objet une évolution des 

règles en faveur de la mixité sociale à travers une incitation à plus de logements 

sociaux au sein des nouvelles opérations de logements, a été approuvée le 21 mai 

2022.  

- Une seconde modification simplifiée, ayant pour objet unique une évolution des règles 

(écrites et graphiques) pour permettre le projet de reconstruction de la piscine 

municipale, a été approuvée le 13 mai 2023. 

 

1.2 LES OBJETS DE LA PROCÉDURE DE MODIFICATION SIMPLIFIÉE N°3 

 

En parallèle de ces évolutions et après ces deux dernières années d’application des 

règles depuis la révision générale, la commune a recensé d’autres besoins d’évolutions 

nécessaires à la mise en œuvre de certains objectifs politiques poursuivis et à 

l’accompagnement de projets.  

Ainsi la procédure de modification simplifiée n°3 du Plan Local d’Urbanisme de la 

commune d’Hendaye a pour objet principal de procéder à divers ajustements du 

règlement (écrit et/ou graphique) et des orientations d’aménagement et de 

programmation (OAP) ; elle concerne plus précisément :   

 

- L’évolution règlementaire de certaines emprises afin d’affirmer leur destination à 

usage d’équipements collectifs (UC vers UE) ; 

- L’apport d’une précision sur l’OAP « les Flots » permettant de clarifier la nature 

des équipements accueillis sur ce secteur ; 

- La création d’un sous-secteur UHp2 sur l’emprise de l’hôpital Marin pour répondre 

en priorité aux besoins en logements des employés ; 

- La création d’un secteur UYh au niveau de la zone des Joncaux pour permettre la 

concrétisation d’un projet d’hébergement pour les travailleurs saisonniers en 

période estivale et répondre au dispositif d’hébergement hivernal d’urgence ; 

- La modification de l’article 11 des zones UA, UB, UC et UD en ce qui concerne les 

conditions d’installation des panneaux solaires en toiture ; 

- La correction de 2 erreurs matérielles. L’une commise pendant la révision 

générale et relevée par le juge du TA en 2023 sur le quartier Caneta, secteur UDa 

du PLU et l’autre qui concerne un oubli du report des modifications du règlement 

(règles de mixité sociale) au sein de l’OAP « Candite-Orio ». 
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1.3 RECEVABILITE DE LA PROCEDURE DE MODIFICATION SIMPLIFIEE  

 

Ces changements règlementaires peuvent être opérés par le biais d’une procédure de 

modification selon les formes prévues aux articles L.153-36 et suivants du Code de 

l’Urbanisme. En effet, ces changements ne portent pas atteinte à l’économie générale du 

PLU en vigueur et ne réduisent pas un espace boisé classé, une zone agricole ou 

naturelle et forestière. Ils ne réduisent pas non plus une protection édictée en raison de la 

qualité des sites, des paysages ou des milieux naturels. D’autre part, cette modification 

n’est pas en mesure d’induire de graves risques de nuisance.  

De plus, l’évolution du document peut être effectuée selon la procédure simplifiée telle 

qu’elle est définie aux articles L.153-45 et suivants du Code de l’urbanisme, les 

modifications à apporter au PLU ne réduisent pas une zone urbaine ou à urbaniser, ni les 

possibilités de construire prévues dans une zone, ou ne majorent pas de plus de 20% les 

possibilités de construire résultant, dans une zone, de l’application de l’ensemble des 

règles du PLU. 

C’est à l'initiative du Président de la Communauté d’Agglomération Pays Basque que la 

présente procédure de modification est engagée, conformément aux dispositions de 

l’article L.153-37 du code de l’urbanisme. La procédure de modification simplifiée du PLU 

a ainsi été lancée par décision du Président de la Communauté d’agglomération Pays 

Basque en date du 14 novembre 2023. 

 

Conformément aux dispositions de l’article R.104-28 du Code de l’urbanisme, ce projet 

de modification simplifiée fait l’objet d’un examen au cas par cas auprès de l’autorité 

environnementale (MRAE) tel qu’il est prévu à l’article L.122-4 (III) du Code de 

l’environnement.  
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2 LES MODIFICATIONS APPORTEES 

2.1 LA MODIFICATION DU ZONAGE POUR CLASSER UN SECTEUR EN UE 

Lors de la révision générale du PLU en février 2020, certains équipements d’intérêt 

collectif avaient été classés en zone urbaine mixte (UC ou UD) afin d’accompagner une 

évolution du tissu bâti en renouvellement urbain le cas échéant. Tel est le cas des 

parcelles cadastrées AK 347, AK 348 et AK 402 (aujourd’hui placées en zone UC) qui 

abritent la Maison de l’enfance et son parc.  

La commune souhaite revenir sur ce zonage et inscrire lesdites parcelles en zone dédiée 

(UE) afin de figer la destination (équipements d’intérêt collectif) de cette emprise et 

permettre la réalisation du projet de réhabilitation de cette dernière qui devrait intervenir 

dans les années à venir. 

 

Avant modification 

 

 
 

 

Après modification 

 

 
 
 

UE 
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2.2 LA MODIFICATION DE L’OAP « LES FLOTS »  

Le développement de l’offre de soins sur le secteur du Nid Marin, établissement 

d'éducation adaptée pour enfants et adolescents déficients mentaux et polyhandicapés, 

classé au PLU en vigueur en secteur UHp (et sous-secteur UHp1) nécessite de pouvoir 

autoriser au sein de la zone les activités médico-sociales type SOS médecin, centre de 

radiologie, etc… relevant de la destination «commerces et activités de services» et plus 

précisément conformément à l’article R.151-28 du code l’urbanisme de la sous-

destination «activités de services où s'effectue l'accueil d'une clientèle» (sous-entendu 

dans le cas présent d’une « patientèle »). Le règlement écrit est rédigé en ce sens. 

Néanmoins le secteur est également couvert par une Orientation d’Aménagement et de 

Programmation (OAP) qui restreint les destinations à la notion d’hébergement. La volonté 

de la commune est donc de compléter le texte de l’OAP (secteur UHp1) pour permettre 

ainsi sans ambiguïté l’implantation d’activités médico-sociales en cohérence avec le 

règlement écrit. 

 

Avant la modification 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Après la modification 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Parcelle Sud destinée à la production 
d’hébergements à vocation sanitaire et social 
(individuel/collectif), mais aussi aux activités à 
vocation sanitaires et sociales de services où 
s'effectue l'accueil d'une patientèle. 
Les hauteurs des constructions ne pourront 

dépasser le R+2+Combles. 



Plan Local d’urbanisme d’Hendaye - Modification simplifiée n°3  7 

2.3 LA CREATION D’UN SOUS-SECTEUR UHP2 AFIN D’ACCOMPAGNER LE PROJET 
IMMOBILIER DE L’HOPITAL MARIN VISANT LA REALISATION DE LOGEMENTS 
POUR SES AGENTS DANS UNE OPTIQUE DE FIDELISATION ET D’ATTRACTIVITE  

 

Situé route de la Corniche en entrée d’agglomération à Hendaye et construit en 1885 par 

l’Assistance Publique-Hôpitaux de Paris (AP-HP) sur la côte atlantique pour créer un 

« sénatorium » destiné à recevoir les enfants parisiens, « l’Hôpital Marin » est aujourd’hui 

spécialisé dans la prise en charge de patients adultes lourdement handicapés et porteurs 

de maladies rares neurologiques et endocrinologiques. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Il porte un projet médical développé autour de 5 axes stratégiques d’expertise : les 

maladies rares endocrinologiques et neurologiques (centres de référence nationaux), les 

soins de rééducation neurologiques et la réadaptation post réanimation, les soins 

prolongés complexes, le polyhandicap, et les troubles du neuro développement. 

 

Ces activités sont réparties autour de deux pôles médico-universitaires, adossés à un 

plateau technique pluridisciplinaire (psychologues, kinésithérapeutes, psychomotriciens, 

ergothérapeutes, diététiciens, orthophoniste, éducateurs, animateurs socio-éducatifs et 

sportifs, équicien, cabinet dentaire et de radiologie et service social). Les séjours ont une 

durée moyenne d’un mois. L’éducation thérapeutique est au cœur de la plupart des 

prises en charge assurant un parcours adapté à chacun en cours d’hospitalisation mais 

également après la sortie. L’activité physique adaptée est une composante majeure et 

complémentaire dans le projet de réadaptation. Opérationnel depuis juillet 2023, le centre 

Balea est un nouveau service d’hôpital de jour spécialisé dans la prise en charge et le 

suivi en ambulatoire des lésions neurologiques graves ; dédié ainsi à l’évaluation et à la 

rééducation des patients souffrant de maladies rares et/ou en situation de handicaps 

complexes.  
 

En 2024, l’Hôpital Marin, dans son Schéma Directeur Immobilier (S.D.I.), affiche sa 

volonté de mettre en conformité des services de soins et libérer des espaces pour 

répondre à la fois au cahier des charges des soins médicaux et de réadaptation mais 

également à la complexité liée au logement sur le territoire côtier du 64.  

 

50 % des professionnels de l’établissement a plus de 50 ans et devra être remplacé 

régulièrement à court/moyen terme. Le logement est une réel difficulté en 2024 pour 

recruter du personnel sur le territoire de l’Agglomération Pays Basque. 

Dans ce contexte, le directeur général de l’AP-HP a lancé en 2024 un plan spécifique               

« logements » en faveur de la fidélisation du personnel existant à travers l’amélioration de 
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la qualité de vie et des conditions de travail, et du soutien de nouveaux professionnels 

sur des métiers en tension comme les aides-soignants, particulièrement impactés par 

l’augmentation de carburant et le manque de logement à l’année dans le secteur.  

 

Le besoin de l’Hôpital Marin en logements est donc double :  

− minimum 15 logements par nécessité de services. Ils ne font pas l’objet de loyers car ils 

sont la contrepartie des gardes techniques et astreintes administratives réalisées sur site. 

Ces logements pourront être aménagés au sein du bâtiment Trousseau. 

− minimum 8 logements idéalement au titre de la fidélisation des agents avec des tarifs 

préférentiels, identiques à ceux pratiqués dans le cadre du logement social.  

 

Si le bâtiment Trousseau est envisagé pour reloger les agents logés par nécessité de 

service, l’actuel blanchisserie est celui sur lequel des logements complémentaires 

pourraient être réalisés. A noter que l’Hôpital Marin rejoindra le Groupement de 

Coopération Sanitaire (GCS) de la blanchisserie inter-hospitalière (BIH) Pau-Pyrénées au 

1er janvier 2025 concernant la prestation linge du site ; libérant ainsi à court terme le 

terrain concerné.  

Une étude de faisabilité a été réalisée, intégrant les règles de prospect du PLU en 

vigueur et il serait possible de créer en lieu et place de la blanchisserie une quarantaine 

de logements. Le site est classé au PLU en vigueur en secteur UHp. 

 

Néanmoins, au sein du secteur UHp, les constructions à usage d’habitation sont 

autorisées seulement si elles sont « liées à l’activité hospitalière ou de maison de retraite 

ou à vocation sanitaire et sociale, et destinées notamment à l’hébergement des résidents 

de l’Hôpital Marin et de l’accompagnement de ceux-ci dans leur parcours résidentiel et/ou 

hébergement des familles venant les visiter ou encore celles destinées à la direction ou 

au personnel des établissements, à la surveillance ou gardiennage des constructions 

admises dans la zone ».  

 

Dans ce contexte, le projet de l’Hôpital Marin serait de céder la parcelle de la 

blanchisserie (emprise actuelle du bâtiment existant) en demandant que soient réalisés 

des logements respectant cette « vocation de zone » qui répondraient au besoin de 

l’hôpital pour loger ses agents mais que ce programme puisse être également 

l’opportunité pour apporter une réponse plus globale à l’échelle de la ville quant au 

besoin de logements nouveaux abordables adaptés à la population locale. 

Ainsi il serait étudié la réalisation d’un programme de logements intégrant 60% de 

logements liés aux activités sanitaires et sociales présentes dans la zone et 40% de 

logements libres tout en restant  sur des niveaux de prix abordables permettant un 

nécessaire équilibre financier du projet et donc sa mise en œuvre. 

 

La faisabilité de ce projet induirait alors une modification du PLU en ce qu’il classerait 

l’emprise de l’actuel de la blanchisserie dans un secteur spécifique qui serait alors créé 

par la procédure de modification du PLU (UHp2) et qui permettrait alors sur la surface 

concernée par le projet (environ 6500 m²) d’autoriser la réalisation de logements en partie 

issus du marché libre.  
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UHp2 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

Enfin, il est affiché par les parties prenantes de ce projet d’élaborer un projet partenarial 

avec la ville et l’Etat (DDTM 64 et Architecte des Bâtiments de France). En effet, dans un 

premier temps l’appel à projet qui serait lancé par l’Hôpital Marin devra être validé en 

amont, avant sa publication, par la commune et les service de l’Etat. Dès l’appel à projet, 

les candidats devront s’engager sur un programme de logements intégrant la mixité 

attendue (60% social / 40% libre). Il sera attendu de ceux-ci dès cette phase amont une 

description des modalités envisagées pour le stationnement, les accès garantissant une 

coexistence pacifique des activités du programme développé avec le respect de la vie 

hospitalière.  

A l’issue de la réception des premières offres, une sélection des projets les plus 

intéressants sera réalisée et une restitution sera faite aux parties prenantes du mode 

projet (Hôpital Marin, ville, Etat - DDTM et ABF). Une audition des offres et programmes 

les plus intéressants sera organisée avec un jury associant les diverses parties 

prenantes. Les candidats retenus seront invités à actualiser leurs propositions des 

remarques formulées par le jury avant de rendre leur offre définitive.  

Ce mode projet permettra de valider, de façon partenariale, le projet qui répond le mieux 

aux attentes des différents acteurs.  

 

Avant modification           Après modification 

 

 

 

 

Classement des 
parcelles 157 et 
159 sur une 
surface environ 
égale à 6500 m² 
en -nouveau- 
secteur UHp2  
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2.4 LA MODIFICATION DU REGLEMENT (ECRIT ET GRAPHIQUE) INDUITE PAR LA 
CREATION D’UN SECTEUR UYH  

 

La commune d’Hendaye, comme la totalité des communes touristiques du littoral et de 

l’intérieur fait face à un manque de solution d’hébergement pour les travailleurs 

saisonniers. Afin d’accompagner un projet permettant de réaliser cet hébergement (pour 

les travailleurs saisonniers en période estivale mais également hivernal pour répondre au 

dispositif d’hébergement d’urgence), il est proposé de classer la parcelle AH 945 située 

rue Lekueder au sein de la zone des Joncaux dans un secteur spécifique UYh autorisant 

la destination « logement » et plus précisément la sous-destination « hébergement » afin 

d’aménager dans le volume existant une dizaine de logements.  

 

Avant modification    Après modification 

          

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
La création de ce secteur au sein de la zone des Joncaux nécessite également une 
modification du règlement afin de réglementer l’hébergement au sein du secteur UYh. 
 
 
Proposition de rédaction des dispositions générales du règlement 
 
 
DIVISION DU TERRITOIRE EN ZONES 
 
Le territoire couvert par le Plan Local d’Urbanisme se divise en : 
 
Zones urbaines dites "zones U" dans lesquelles les capacités des équipements publics 
existants ou en cours de réalisation permettent d'admettre immédiatement des constructions 
et auxquelles s'appliquent les dispositions des différents chapitres du Titre II 
 
La zone urbaine comprend plusieurs secteurs et sous-secteurs : 
- UA 
- UB avec les secteurs UBa, UB1 et UB2 
- UC avec les secteurs Uca, UCc, UC1, UC2, UC3a, UC3b, UC4, UCp1 
- UD avec le secteur Uda, 
- UE destinée aux équipements avec le secteur UEp1 
- UH destinée à l’activité hospitalière avec le secteur UHp1 
- UY destinée principalement aux activités avec les secteurs UYp et UYc et d’hébergement 

de publics spécifiques avec le secteur UYh,  
 
 
 

UYh 
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Proposition de rédaction du chapeau et des articles 1 et 2 de la zone UY 
 

CARACTERE DE LA ZONE UY 
 

La zone UY est principalement destinée aux établissements à usage commercial, 
industriel, artisanal, tertiaire et de loisirs. 
On distingue un secteur : 
- UYp correspondant au secteur du port, 

- UYc autorisant les commerces de plus de 300 m² de surface de vente (ceux-ci étant 
interdit dans le reste de la zone), 

- UYh autorisant les constructions destinées à l’hébergement1 de publics spécifiques  

 

ARTICLE UY 1 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 
 

- les constructions à usage agricole et/ou forestier 
- les constructions à usage d’habitation, excepté dans le secteur UYh  
- les terrains de sports motorisés 
- les caravanes isolées 
- les terrains de camping ou de caravanage 
- les carrières 
- les garages collectifs de caravanes 
- les parcs résidentiels de loisirs 
- à l’exception du secteur UYc, les constructions à usage de commerces d’une surface de 

vente de plus de 300 m². 

 

ARTICLE UY 2 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A DES 

CONDITIONS  PARTICULIERES 
 

Sont admis, sous réserve de respecter les dispositions règlementaires du Plan de 

Prévention des risques littoraux (PPRL) annexé au présent dossier de PLU : 

- Les constructions destinées à l’activité dans la zone des Joncaux, si la côte minimale 
des constructions est de 4,00NGF, 

- les installations classées, si leurs nuisances sont compatibles avec le caractère de la 
zone, 

- l'agrandissement ou la transformation d'une installation classée, s'il s'accompagne d'une 
diminution sensible des dangers et des inconvénients, 

- les démolitions soumises à autorisation si elles ne compromettent pas le caractère de 
la zone (L.151- 23 du code de l’urbanisme), 

- les constructions à usage de commerce d’une surface de plus de 300m² de surface de 
vente uniquement si elles sont implantées au sein du secteur UYc, 

- les constructions à usage d’habitation uniquement si elles constituent l’hébergement1 
de publics spécifiques et qu’elles sont implantées au sein du secteur UYh,  

- Au sein du secteur indicé « p », les constructions nouvelles sont autorisées sous 
réserve de respecter la définition d’une extension limitée de l’urbanisation. Le projet 
devra respecter la morphologie urbaine (bâtie et végétale) environnante, appréciée à 
l’échelle du secteur délimité au document graphique et respecter ainsi les 
caractéristiques générales préexistantes environnantes d’emprise au sol, de 
pourcentage d’espaces végétalisés, de hauteur des constructions, d’alignement ou 
retrait des bâtiments par rapport aux voies et aux limites. 

 

 
1 La sous-destination hébergement recouvre les constructions principalement à vocation sociale, destinées à héberger un public spécifique : des étudiants 
(gestion CROUS), des foyers de travailleurs, EHPAD, des maisons de retraite, les centres d'hébergement d'urgence, des centres d'hébergement et de 
réinsertion sociale (CHRS) et les centres d’accueil des demandeurs d'asile (CADA) ; etc.  

 



Plan Local d’urbanisme d’Hendaye - Modification simplifiée n°3  12 

2.5 LA MODIFICATION DE L’ARTICLE 11 DES ZONES UA, UB, UC ET UD 

 

Afin d’accompagner la mise en œuvre du Plan Climat, Air, Energie territorial à travers 

notamment l’installation de panneaux photovoltaïques en toiture, la règle au sein des 

articles 11 jugée inadaptée aux techniques actuellement employées et contraignantes 

pour un réel bénéfice des installations doit être modifiée pour être plus permissive tout en 

prenant en compte néanmoins les enjeux architecturaux, paysagers et 

environnementaux. Ainsi la règle d’implantation visée dans l’article 11 des zones UA, UB, 

UC, UD relatif aux ouvrages techniques apparents, capteurs solaires sous forme de 

panneaux n’est plus en rapport avec les objectifs de la règlementation thermique et 

environnementale désormais applicable. A cet effet, le règlement doit permettre pour 

l’installation de panneaux solaires ou photovoltaïques sur toiture de rechercher le meilleur 

compromis entre performance énergétique et intégration architecturale et paysagère 

 

Règlement de l’article 11 des zones UA, UB, UC, UD avant modification 

 
a) Les capteurs solaires sous forme de panneaux 

▪ Ils doivent être implantés soit au sol, soit en toiture 
▪ En toitures en pentes, ils doivent être installés et incorporés dans la couverture, suivre 
la même pente que celle-ci, sans faire une saillie supérieure à 10cm du matériau de 
couverture qu’ils prolongent. 
▪ Être situés le plus près possible du faîtage 
 

Toutefois : 

▪ l’installation de panneaux solaires, lorsqu’elle est en toiture, est limitée à la moitié de 
la surface du pan de toiture affecté à l’installation ; L’installation de panneaux solaires 
pourra être admise sur la totalité du pan de toiture pour les bâtiments à vocation 
industrielle ou commerciale ; leur intégration doit se faire en respectant l’harmonie du 
bâtiment et des perspectives paysagères dans lesquels ils s’inscrivent, faute de quoi, ils 
pourront être refusés. 

▪ Dans tous les cas, lorsque les panneaux sont implantés en toitures à pentes, les 
capteurs doivent être composés dans le plan de la toiture, sans saillie supérieure à 10cm 
par rapport au nu supérieur du couvrement existant. 
▪ Toute installation de ce type pourra être refusée notamment, notamment sur les 
immeubles protégés (teintés en rouge au plan), si la surface des panneaux est de nature 
par ses dimensions et sa position, à porter atteinte à l’architecture de la construction 
existante. 

 
Proposition de rédaction de l’article 11 des zones UA, UB, UC, UD 
 

Les capteurs solaires sous forme de panneaux 

- Ils doivent être implantés soit au sol, soit en toiture ; 
- Respect d’une distance minimale de 0,70 m par rapport au faîtage, à la gouttière et aux 

rives ; 
- Installation soit en intégration à la toiture, soit en superstructure. Dans ce cas, les 

panneaux respecteront la pente principale du toit et leur surépaisseur ne dépassera 
pas 10 centimètres au-dessus du galbe de la tuile (structure porteuse + panneau) ; 

- Présentation d’une couleur parfaitement uniforme (panneau + encadrement) ; 
- La zone d’implantation des panneaux devra présenter une forme géométrique 

régulière, type carré ou rectangle ; 
 

Toute installation de ce type pourra être refusée, notamment sur les immeubles protégés 
(teintés en rouge au plan), si la surface des panneaux est de nature par ses dimensions et 
sa position, à porter atteinte à l’architecture de la construction existante. 
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2.6 LA CORRECTION DE 2 ERREURS MATERIELLES  

 

Erreur matérielle - règlement zone UD 
 
Le dossier approuvé lors de la révision générale (février 2020) du PLU comporte une 
erreur matérielle relevée par le juge du Tribunal Administratif de Pau en 2023 sur le 
quartier Caneta, secteur UDa du PLU.  
En effet, le chapeau introductif du règlement écrit de la zone UD n’évoque pas le quartier 
Caneta comme faisant partie du secteur UDa (au contraire, il est stipulé «Il est distingué 
un secteur UDa à Hendaye plage en vue de préserver ses qualités architecturales et ses 
ambiances urbaines») alors que le quartier Caneta est bien intégré au secteur UDa du 
document graphique et que le rapport de présentation évoque précisément ce 
classement, cf. page 242 du rapport de présentation du PLU approuvé de 2020 : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
L’erreur commise au sein du règlement doit donc être rectifiée, le quartier Caneta devant 
être alors identifié et que toute ambiguïté soit ainsi levée. 
 
 
Proposition d’écriture du règlement 

 

CARACTERE DE LA ZONE UD 

La zone UD correspond à un tissu pavillonnaire de faible ou moyenne densité. 

Il est distingué un deux secteurs UDa à Hendaye plage et Caneta en vue de préserver les 
qualités architecturales et les ambiances urbaines de ces secteurs. 

(…) 
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Erreur matérielle - OAP « Candite-Orio » 

 

La seconde erreur matérielle s’est glissée lors de la Modification Simplifiée N°1. 

Cette dernière avait pour objectif de mettre le PLU en compatibilité avec le PLH et de 

répondre aux objectifs fixés par la loi SRU, ainsi la modification a permis de : 

- Relever le taux de logements sociaux par opération à partir de 8 logements de 40% à 
60%, 

- Intégrer l’accession sociale à la propriété dans les taux de logements sociaux à 

produire ; 

- Mettre en concordance les règles de mixité sociale du règlement et les principes 

d’aménagement inscrits dans les OAP. 

 

Cependant une erreur matérielle s’est glissée dans la mise en concordance de l’objectif 

dans l’OAP Candite-Orio. En effet la disposition imposant la production de 20% de 

logements en accession sociale n’a pas été retirée, ajoutant une confusion dans la lecture 

de la règle.  

Ainsi la présente modification vient retirer la mention « qui pourra être renforcée par des 

dispositifs d’accession sociale à la propriété à hauteur de 20% minimum », la terminologie 

de logements sociaux comprenant à la fois du logement locatif et en accession sociale.  

 

 

OAP Avant modification 
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Proposition de rédaction de l’OAP 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

2.7 LA MISE A JOUR DES ANNEXES DU PLU 

 
La présente modification simplifiée est également l’occasion de compléter et mettre à jour le dossier 

d’annexes en y intégrant :  

 

- l’arrêté préfectoral 64-2022-11-21-00030 portant classement de massifs forestiers à risques feux de 

forêt, des communes concernées par le risque feux de forêt et définissant les obligations légales de 

débroussaillement (voir annexe 2 à la présente notice) 
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3 LES CHANGEMENTS APPORTES AUX PIECES DU PLU 

 
Au vu des modifications apportées, il y a lieu, en application de l’article L.153-36 du 
code de l’urbanisme, de modifier les pièces suivantes du PLU jusqu’ici en vigueur : 
 

- La pièce n°3.1 – Règlement   
- La pièce n°3.2 – Orientations d’Aménagement et de Programmation 
- La pièce n°4.2 – Document graphique 
- La pièce n°5 – nouvelle annexe 5.8 : obligations légales de débroussaillement  

 
 
Par ailleurs, conformément à l’article R.151-5 du Code de l’urbanisme, la présente 
notice explicative vient compléter le rapport de présentation du PLU en vigueur 
approuvé en 2020 et les notices de présentation des modifications simplifiées n°1 et n°2 
adoptées respectivement en mai 2022 et mai 2023. 
 
 
 

4 LES INCIDENCES DU PROJET DE LA MODIFICATION DU PLU 
SUR L’ENVIRONNEMENT  

 
Les procédures d’évolution de PLU sont soumises à une analyse de leurs incidences 
sur l’environnement suivant les évolutions qu’elles engendrent. 
 
A la suite de la décision n°400420 du conseil d’Etat du 19 juillet 2017 annulant 
partiellement le décret n° 2015-1783 du 28 décembre 2015 relatif à la partie 
réglementaire du Livre Ier du Code de l’urbanisme et à la modernisation du contenu du 
Plan Local d’Urbanisme, toute évolution d’un document d’urbanisme par la procédure 
de modification susceptible d’avoir des effets notables sur l’environnement est soumise 
à une évaluation environnementale. Les effets notables sur l’environnement doivent 
s’entendre au sens de l’annexe II à la Directive 2001/42/CE du Parlement européen et 
du Conseil du 27 juin 2001. 
 
En conséquence, l’autorité environnementale a été saisie pour apprécier, au cas par 
cas, conformément aux dispositions de l‘article L.104-3 du Code de l’urbanisme, si la 
présente procédure de modification simplifiée devait être soumise ou non à évaluation 
environnementale. 
 
À cette fin, en application des articles R.104-33 et suivants du Code de l’urbanisme, une 
demande d’examen au cas par cas ad hoc portant sur la présente modification du PLU 
d’ARBONNE a été transmise à la Mission Régionale d’Autorité Environnementale 
(MRAE).  
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LES ANNEXES 
 

 

Annexe 1 :  Le projet d’Aménagement et de Développement Durables (révision générale / 

février 2020) 

 

Annexe 2 :  L’arrêté préfectoral 64-2022-11-21-00030 portant classement de massifs forestiers 

à risques feux de forêt, des communes concernées par le risque feux de forêt et 

définissant les obligations légales de débroussaillement  
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Annexe 1 : 
 

Le projet d’Aménagement et de Développement  
Durables (révision générale / février 2020) 

 



Hendaye
RÉVISION GENERALE DU PLAN LOCAL D’URBANISME

Pièce n°2 : Projet d’Aménagement 
et de Développement Durables 

PADD 

Dossier d’approbation 
Conseil Communautaire du 22 février 2020
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Rappel du cadre législatif et règlementaire

Article L151-5 du code de l’urbanisme

Le projet d'aménagement et de développement durables définit :

1° Les orientations générales des politiques d'aménagement, d'équipement, d'urbanisme, de
paysage, de protection des espaces naturels, agricoles et forestiers, et de préservation ou de
remise en bon état des continuités écologiques ;

2° Les orientations générales concernant l'habitat, les transports et les déplacements, les
réseaux d'énergie, le développement des communications numériques, l'équipement
commercial, le développement économique et les loisirs, retenues pour l'ensemble de la
commune.

Il fixe des objectifs chiffrés de modération de la consommation de l'espace et de lutte contre
l'étalement urbain.

Pour mémoire (article L153-12 du code de l’urbanisme)
Un débat a lieu au sein de l'organe délibérant de l’établissement public de coopération
intercommunale et du conseil municipal sur les orientations générales du projet
d'aménagement et de développement durables mentionné à l’article L 151-5, au plus tard
deux mois avant l'examen du projet de plan local d'urbanisme.
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Du constat aux fondements du projet communal

Hendaye, située dans un cadre exceptionnel entre l’Océan Atlantique et les premières montagnes
pyrénéennes, composée entre autres du magnifique domaine d’Abbadia avec ses falaises et son
château, de la longue plage de sable fin, des courbes sinueuses de la Bidassoa, entre France et
Espagne, est une commune sensible à l’environnement.

Néanmoins, la progression continue de la ville "frontalière" d'Hendaye qui a plus que doublé sa
population depuis les 50 dernières années, voire une progression spectaculaire ces toutes
dernières années avec plus de 20% de croissance démographique depuis 2007, pose la question
de la capacité de la municipalité à continuer à assurer une qualité des services et une qualité de
vie à sa population permanente et estivale. Une équation de plus en plus difficile à résoudre.

Les caractéristiques identitaires d’Hendaye (et plus largement du Pays Basque) représentent sans
conteste l’atout majeur d’un territoire singulier et hautement qualitatif ; atout qui impose de
réfléchir au développement futur de la commune autant en termes de limite quantitative et
spatiale que de maîtrise qualitative des formes du développement urbain souhaité pour les années
à venir.

L’enjeu de préservation de la qualité des paysages et des composantes environnementales, mais
aussi urbaines et architecturales est impératif et préside pour une large part à la définition du
projet politique.

Par ailleurs, l’histoire et l’organisation urbaine du territoire confère à la commune un poids et une
fonction structurante à l’échelle intercommunale et transfrontalière.
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Du constat aux fondements du projet communal

Expression d’une vision politique et stratégique globale de l’évolution du territoire communal à
moyen et long terme, le Projet d’Aménagement et de Développement Durables d’Hendaye définit
un projet de territoire visant à assurer à la commune un développement maîtrisé dans le temps,
dans le respect de l’environnement, du paysage et de ses caractéristiques architecturales,
patrimoniales et culturelles spécifiques, et surtout identitaires.

Il intègre les thématiques obligatoires du code de l’urbanisme, et exprime en particulier les enjeux
inhérents à un développement durable du territoire, fondé sur une approche prospective,
transversale à tous les domaines de l’aménagement et de l’urbanisme (cadre de vie,
environnement, habitat, économie, déplacements, équipements et vie sociale) et réfléchie dans le
sens de l’intérêt général (répondre aux besoins des générations actuelles et futures).

Dès lors, le projet communal est fondamentalement tourné vers la mise en œuvre d’un
développement urbain maîtrisé dans le temps, cohérent dans l’espace et tourné vers la recherche
d’un renforcement de la qualité de vie passant notamment par d’une part la réduction des
nuisances induites par le trafic routier, mais aussi le renforcement du dynamisme local à l’année.

Un projet axé sur 3 grands principes fondamentaux :

1/ Respecter les équilibres du territoire en œuvrant à un développement maîtrisé et nécessairement
limité

2/ Redynamiser le centre-ville et renforcer son attractivité en cohérence avec le poids démographique
et touristique de la commune, en y intégrant la densification et la requalification du quartier de la
gare

3/ Limiter, voire réduire les déplacements automobiles, facteur majeur d’une qualité de vie retrouvée
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Déclinaison des principes, orientations et axes retenus

Principe 1

Respecter les équilibres du territoire en œuvrant à un développement maîtrisé et
nécessairement limité

L’acceptation de la nécessaire préservation des caractéristiques identitaires de la commune suppose la
définition de limites urbaines respectueuses des espaces naturels et bâtis existants.

De fait, les potentiels et les atouts d’Hendaye s’accompagnent incontestablement de contraintes
d’aménagement qui induisent un développement à la fois mesuré, maîtrisé et plus intensif qu’extensif . En ce
sens, le PADD exprime une intention majeure du projet communal : celle d’un développement privilégié au
sein des tissus urbains existants afin de préserver les qualités patrimoniales territoriales.

A cet égard, la préservation de l’environnement et de la biodiversité à l’échelle communale, mais aussi les
contraintes liées à la loi littoral, imposent, de manière volontariste, de limiter d’une part les possibilités
d’extensions urbaines, et de maîtriser d’autre part la densification des tissus urbanisés.

Dès lors, compte-tenu des particularismes autant que des fragilités du territoire, soumis à une forte pression
touristique et immobilière notamment, l’ambition de la commune est de parvenir à atteindre un équilibre
entre :

- la maitrise du développement résidentiel ;

- la protection du patrimoine naturel et la préservation des paysages littoraux ;

- la préservation de la nature ordinaire et du maintien de l’identité architecturale basque ;

- la maîtrise de la qualité de l’eau et la prévention des risques naturels qui lui sont liés.
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Respecter les équilibres du territoire en œuvrant à un 
développement maîtrisé et nécessairement limité

Axe 1 : Maîtriser le développement résidentiel en tenant compte d’une répartition 
équilibrée des fonctions urbaines et limitant les difficultés d’un trafic routier saturé

L’un des enjeux majeurs du PLU est la mise en place d’une stratégie permettant de maîtriser la
croissance du parc de logements, éviter un emballement démographique et contraindre la
proportion des résidences secondaires.

La forte attractivité touristique du territoire, qui tire les prix du foncier et de l’immobilier à la
hausse, limite les possibilités de se loger sur place notamment pour les jeunes et les familles. La
commune est dotée de nombreux équipements publics indispensables à une qualité de vie
urbaine. Leur bon dimensionnement est essentiel à la vitalité économique, sociale et
générationnelle du territoire.

Dans cette optique, le retour à une croissance plus modérée que celle des dernières années est
souhaitable. L’objectif de la municipalité est celui d’un développement maîtrisé et limité, n’excédant
pas un taux de croissance moyen annuel de plus de 1,5 % à l’horizon de dix ans.

La commune entend ainsi assurer un équilibre entre capacité d’accueil du territoire,
fonctionnement urbain et croissance démographique afin de préserver la qualité de vie de ses
habitants , ceci supposant un juste dimensionnement des zones ouvertes à l’urbanisation .
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Respecter les équilibres du territoire en œuvrant à un 
développement maîtrisé et nécessairement limité

Axe 1 : Maîtriser le développement résidentiel en tenant compte d’une répartition
équilibrée des fonctions urbaines afin d’amorcer la désaturation du réseau viaire

Les objectifs retenus :

• Rechercher en priorité l’optimisation des secteurs construits et achever l’urbanisation au
sein de ses contours existants : privilégier la construction de nouveaux logements au sein
des quartiers du centre ville, de la gare, de Candite, Moleres et Sopite

• Permettre à chacun de se loger ; répondre aux besoins de mixité sociale et générationnelle
en soutenant le développement d’une offre de logements en résidence principale (en
accession et en location), permettant d’améliorer les parcours résidentiels au sein de la
commune.

• Renforcer les fonctions urbaines et multifonctionnelles à Sopite.

• Renforcer les polarités économiques (ZI des Joncaux, ZA Dorrondeguy, pôle touristique et
nautique, pôle sanitaire, social et médico-social, pôle transport multimodal autour de la
gare).

• Mobiliser les friches industrielles.
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Respecter les équilibres du territoire en œuvrant à un 
développement maîtrisé et nécessairement limité

Axe 2 : Conserver les grandes entités naturelles et agricoles garantes d’un cadre de vie 
de qualité et du maintien des continuités écologiques périphériques

La ville d’Hendaye dispose d’un patrimoine naturel remarquable, en attestent les nombreux
périmètres de protection (sites Natura 2000, ZNIEFF, sites inscrits) recouvrant l’estuaire de la
Bidassoa, le littoral, le domaine d’Abbadia. Par ailleurs, la frange Est de la commune, principalement
occupée par des espaces agricoles, présente une coupure d’urbanisation de qualité. Ces différentes
entités permettent la constitution d’une Trame verte et bleue, permettant la circulation des
espèces, notamment le long du littoral, mais également entre ce dernier et l’intérieur des terres.
Toutefois, ces éléments constituent les dernières entités naturelles présentes sur la commune,
puisque l’urbanisation y est étendue. La préservation de ces espaces constitue donc un enjeu
majeur identifié dans le PADD.
Afin de conserver la qualité des perceptions paysagères que confèrent ces entités naturelles, mais
également les continuités écologiques qu’elles constituent, la commune souhaite établir un projet
de développement assurant la préservation de son patrimoine naturel.

Pour cela, le PADD affiche l’ambition forte de n’ouvrir aucune zone en extension de l’urbanisation
existante, mais de rechercher en priorité l’optimisation des secteurs construits et l’achèvement de
l’urbanisation au sein de ses contours existants.
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Respecter les équilibres du territoire en œuvrant à un 
développement maîtrisé et nécessairement limité

Axe 2 : Conserver les grandes entités naturelles et agricoles garantes d’un cadre de vie
de qualité et du maintien des continuités écologiques périphériques

Les objectifs retenus :

• Exclure le développement sur les espaces naturels de la commune

• Optimiser le foncier en priorisant la densification des espaces bâtis

• Protéger durablement les éléments naturels les plus emblématiques : le domaine
d’Abbadia, la baie de Txingudi, les trois collines.

• Maintenir les coupures d’urbanisation, notamment celle entre les zones habitées
d’Hendaye et la commune d’Urrugne, qui permet la circulation des espèces entre
l’intérieur des terres et le littoral
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Respecter les équilibres du territoire en œuvrant à un 
développement maîtrisé et nécessairement limité

Axe 3 : Permettre un développement qualitatif, garant de la préservation des éléments 
de nature dite ordinaire et du maintien de l’identité architecturale basque

Outre les entités naturelles encadrant le territoire, la ville d’Hendaye a la particularité de présenter
une très bonne intégration paysagère de son patrimoine bâti. Ceci est notamment dû aux
nombreux éléments de nature dite « ordinaire » qui ont été conservés au sein du tissu urbain.

Par ailleurs, la présence de végétation dans la ville assure un maillage de continuités écologiques
permettant la circulation d’espèces faunistique et floristique plus « communes ». Cette végétation
est constituée d’alignements d’arbres, d’espaces verts, mais également de jardins, et des parcs des
villas. Le PADD a pour objectif de conserver ces éléments naturels, ainsi que d’assurer leur mise en
valeur lors des opérations d’aménagement. Cette orientation permettra, en plus de maintenir le
cadre de vie remarquable de la commune, de préserver son capital écologique diffus.

D’autre part, Hendaye constitue une des communes emblématiques du Pays Basque, reconnue
pour la qualité de son patrimoine bâti. L’objectif du PADD est de pérenniser/poursuivre le recours à
des formes bâties de qualité, tout en conservant les identités architecturales des différents
secteurs : le style balnéaire du secteur de la plage, les formes traditionnelles du centre-ville... De
plus, la réhabilitation du quartier de la gare permettra d’homogénéiser le style architectural,
présentant jusqu’ici un bâti plutôt hétéroclite.
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Respecter les équilibres du territoire en œuvrant à un 
développement maîtrisé et nécessairement limité

Axe 3 : Permettre un développement qualitatif, garant de la préservation des éléments 
de nature dite ordinaire et du maintien de l’identité architecturale basque

Les objectifs retenus :

• Protéger les espaces boisés les plus significatifs de la commune.

• Identifier et préserver les éléments de nature en ville garants de la qualité de vie des 
hendayais : les trois collines, les points hauts, les espaces verts…

• Assurer la mise en place de continuités écologiques lors des opérations d’aménagement, 
en intégrant l’élément végétal dans leur conception.

• Profiter de la mise en place de cheminements doux pour intégrer des continuités vertes.

• Conserver les différents patrimoines architecturaux (traditionnel, balnéaire…) tout en 
assurant le maintien de l’identité basque.

• Limiter les hauteurs de bâti en front de baie afin de préserver la silhouette du centre-ville.

• Améliorer la qualité paysagère et bâtie de la ZI des Joncaux pour conforter son attractivité 
économique , valoriser les entreprises présentes et attirer celles de demain.
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Respecter les équilibres du territoire en œuvrant à un 
développement maîtrisé et nécessairement limité

Axe 4 : Assurer un développement prenant en compte la ressource en eau et prendre 
en compte les risques liés à la présence de l’eau

La présence de l’eau est un élément qualitatif urbain et paysager essentiel dans le territoire
d’Hendaye. Sous ses divers aspects, eaux pluviales, eau potable, traitement des eaux usées, qualité
des eaux de baignade, adaptation au risque de submersion marine, elle est présente partout dans
les paysages (Océan Atlantique, Bidassoa, ruisseaux) .L’eau constitue à la fois le moteur et le frein
du développement urbain de la commune

Prioritairement la commune doit répondre de la qualité de ses eaux de baignade pour chaque
saison estivale.
Elle contribue pour sa part à la qualité du fleuve Bidassoa classé en état écologique médiocre.

Avec une gestion de l’eau soucieuse des sensibilités du territoire, le PADD a également pour objectif
de prendre en compte les risques qualitatifs et quantitatifs liés à la présence de l’eau. Des secteurs
inondables sont identifiés sur la plaine de la Bidassoa et aux abords du ruisseau Mentaberry.
Le PADD a pour ambition d’adapter les choix de développement en fonction de ces contraintes
naturelles.
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Respecter les équilibres du territoire en œuvrant à un 
développement maîtrisé et nécessairement limité

Axe 4 : Assurer un développement prenant en compte la ressource en eau et prendre 
en compte les risques liés à la présence de l’eau
Les objectifs retenus :

Accompagner l’agglomération dans ses actions, à travers notamment : 

• Une amélioration de la gestion des eaux pluviales dans les secteurs de projets futurs, 
notamment en proposant des méthodes de gestion alternatives (gestion à la parcelle et 
replantation).

• une préservation des berges de la Bidassoa et du Mentaberry, afin de limiter les pollutions 
diffuses et de maintenir la qualité de la ressource.

• une prise en compte du phénomène d’érosion du littoral et du risque de submersion 
marine.

• Une intégration des risques combinés du ruissellement urbain avec le régime du fleuve 
Bidassoa auxquels s’ajoutent les conditions maritimes pouvant impacter le mode de 
développement de la ZI des Joncaux (nécessité d’adapter le bâti)
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Principe 2

Redynamiser le centre-ville et renforcer son attractivité en cohérence avec le poids
démographique et touristique de la commune, en y intégrant la densification et la
requalification du quartier de la gare

Hendaye est une commune qui peut être qualifiée de très urbanisée en raison de la petite
dimension de son territoire. La vie urbaine d’Hendaye fonctionne historiquement autour de trois
pôles urbains : Hendaye-ville, partie la plus ancienne du territoire communal constitue le centre-
ville, organisé autour de l’église Saint Vincent ; Hendaye-Plage, la station balnéaire, qui borde
l’océan Atlantique s’étend du bout de la pointe de Sokoburu (ZAC de Sokoburu) jusqu’au domaine
d’Abbadia ; Hendaye-gare, quartier structuré autour de la gare d’Hendaye, historiquement lié aux
activités frontalières.

Hendaye-ville et le quartier de la gare présentent une organisation typique des centres
historiques : rues étroites, façades sur rue, alignement en ordre continu, centralité organisée
autour d’une place qui regroupe services, équipements (église, mairie…) et commerces
principaux.

Actuellement sous-dimensionné, le centre-ville d’Hendaye est avant tout un centre de vie qu’il
convient de valoriser dans toutes ses dimensions pour lequel la collectivité a l’ambition de :
- le rendre plus attractif, en mettant en place les conditions favorables au développement des
commerces et services de proximité ;
-le rendre plus qualitatif, en travaillant notamment sur la lisibilité de la centralité urbaine et la
qualité des espaces publics ;
- lui donner plus d’épaisseur, en intégrant à la centralité urbaine la densification et la
requalification du quartier de la gare.
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Renforcer l’attractivité multifonctionnelle du centre-ville en
y intégrant la restructuration urbaine du quartier de la gare

Axe 1 : Renforcer (voire déployer) le dynamisme local du centre-ville
Axe 2 : Recomposer le centre-ville pour un renforcement de la lisibilité et la qualité de
ses espaces publics

Hendaye est dotée d’un riche patrimoine culturel et environnemental qui suscite la visite de
nombreux touristes. Le reste de l’année, Hendaye est habitée par 16 484 habitants permanents
(population municipale au 1er Janvier 2017, source Insee) et la dynamique commerçante est un peu
en perte de vitesse. Au-delà de l’attrait culturel et touristique qu’elle éveille, la commune doit
redynamiser son centre-ville et apporter les meilleurs services aux Hendayais.

Le défi à relever est principalement localisé sur l’axe Caneta/Bas quartier et de l'axe Hegoaldea/
ancienne Halle et passe prioritairement par une opération de restructuration et requalification des
espaces publics, couplée à une redynamisation économique et commerciale.

Le bâtiment des Halles est au cœur de la réflexion de la requalification de l’espace public comme un
signal en direction du centre.
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Renforcer l’attractivité multifonctionnelle du centre-ville en 
y intégrant la restructuration urbaine du quartier de la gare

Axe 1 : Renforcer (voire déployer) le dynamisme local du centre-ville
Axe 2 : Recomposer le centre-ville pour un renforcement de la lisibilité et la qualité de
ses espaces publics

Les objectifs retenus :

• Favoriser une véritable démarche de renouvellement urbain (voirie/déplacements/
aménagements de l’espace public) intégrant notamment :

- la rénovation de la Place de la République,

- la réhabilitation des Halles.

• Améliorer la lisibilité de l’entrée de ville nord (fronton, ancien marché couvert, …).

• Développer des nouveaux équipements, en entrée de ville et aux abords de la baie.

• Promouvoir l’attraction commerciale , favoriser le développement des commerces
existants mais aussi l’implantation de nouvelles enseignes afin de retrouver une diversité
commerciale plus importante, en s’appuyant notamment sur le passage couvert.

• Favoriser la réhabilitation du patrimoine bâti en centre ville.

• Protéger le patrimoine bâti caractéristique de la commune.
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Renforcer l’attractivité multifonctionnelle du centre-ville en
y intégrant la restructuration urbaine du quartier de la gare

Axe 3 : Donner plus d’épaisseur au centre-ville, en intégrant à la centralité urbaine la
densification et la requalification du quartier de la gare

La Ville d’Hendaye souhaite s’engager dans un ambitieux programme d’aménagement, de
requalification et densification du quartier de la gare et de ses abords : périmètre stratégique d’une
dizaine d’hectares « inexploité » en cœur de ville pouvant accueillir, à terme, une part importante
des nouveaux logements attendus, de nouvelles surfaces de plancher à destination de bureaux et
des nouveaux commerces de proximité utiles au renforcement du dynamisme local.

En lien avec l’aménagement d’une plate-forme multimodale sur le pôle de la gare, il est attendu de
cette restructuration l’émergence d’un nouveau cadre de vie, qualitatif et porteur d’attractivité
résidentielle et économique, associée et contribuant à la redynamisation du centre-ville et au
renforcement de son attractivité.

Les objectifs retenus :

• Permettre la densification de l’ensemble du quartier de la gare, tout en préservant le
patrimoine bâti et certains jardins paysagers caractéristiques du secteur gare

• Requalifier l’avenue de la gare

• Lutter contre les locaux vacants

• Engager une redynamisation commerciale et favoriser le développement économique

• Améliorer le cadre de vie en mettant en valeur la position avantageuse du quartier par
rapport au pôle d’échanges multimodaux, au centre-ville et proximité de l’eau

• Favoriser la mixité sociale et l’accession sociale à la propriété
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Renforcer l’attractivité multifonctionnelle du centre-ville en
y intégrant la restructuration urbaine du quartier de la gare

Axe 4 : Profiter des démarches de requalification et de densification pour mettre en
place des projets de qualité, peu consommateurs d’espace et à haute performance
énergétique

La ville entend « construire la ville sur la ville » et prévenir l’étalement urbain pour mieux préserver
ses espaces naturels. Cette utilisation plus économe de l’espace crée de l’intensité urbaine et peut
prendre plusieurs formes : construction de logements collectifs, petits immeubles intermédiaires,
maison de ville sur de petites parcelles, habitat groupé ou encore réorganisation de délaissés
dits« dents creuses ».
Le développement de ces projets urbains doit continuellement se faire dans une démarche
intégrée mettant en place une greffe architecturale, urbaine et paysagère des nouvelles
constructions aux quartiers existants et à leur identité (alignements, gabarit, hauteurs, tissu
viaire, trame verte …etc) ainsi qu’aux entités bâties remarquables.

Par ailleurs, en réponse à l’élaboration du Plan Climat Energie Territorial (PCET) du Pays Basque,
Hendaye a pour volonté d’agir pour limiter ses consommations énergétiques et ses émissions de
Gaz à Effet de Serre (GES). Ce souhait se traduira notamment par la maitrise des déplacements (cf.
orientation sur la maitrise du trafic routier).
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Renforcer l’attractivité multifonctionnelle du centre-ville en
y intégrant la restructuration urbaine du quartier de la gare

Axe 4 : Profiter des démarches de requalification et de densification pour mettre en
place des projets de qualité, peu consommateurs d’espace et à haute performance
énergétique

Les objectifs retenus :

• Limiter la consommation de l’espace en assurant la promotion de formes urbaines plus
compactes, au travers des outils réglementaires et opérationnels adaptés, dans le respect
des caractéristiques identitaires et architecturales de la commune.

• Inciter à la prise en compte des problématiques environnementales et paysagères dans les
nouvelles opérations urbaines.

• Définir dans les opérations d’aménagement d’ensemble des dispositions favorisant une
plus grande performance énergétique

• Encourager le recours aux énergies renouvelables sur les projets futurs
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Principe 3

Limiter, voire réduire les déplacements  automobiles, facteur majeur d’une                        
qualité de vie retrouvée 

L’accroissement démographique à Hendaye a des conséquences sur l’évolution du nombre de
déplacements et sur l’état du trafic, notamment en été, et plus particulièrement le long de la
route de La Corniche . La place prépondérante de la voiture génère un trafic et des nuisances
croissants en milieu urbain.

Malgré les efforts engagés à l’échelle de la commune, puis à l’échelle du Pays Basque, ces
dernières années en faveur des modes alternatifs à la voiture, la part des déplacements
automobiles sur le territoire ne cesse de progresser, créant encombrements, nuisances,
environnements sonores bruyants, insécurité et pollutions. Devenues ces dernières années un
enjeu majeur de santé publique, la diminution de la circulation automobile et la modération de
l’usage de la voiture sont aujourd’hui une nécessité afin de réduire la pollution, limiter les
accidents, lutter contre le bruit, préserver l’environnement, et surtout pour la commune
d’Hendaye préserver un cadre de vie de qualité.

Il convient dorénavant de trouver les moyens de corriger cette situation préoccupante par une
réorganisation des réseaux de déplacements, s’appuyant notamment sur :
- le développement d’une nouvelle offre de transports intermodale, notamment fondée sur le

déploiement de l’utilisation de la voie ferrée et maritime ;
- le partage de la voirie, qu’il s’agisse de partage physique dans les voies existantes ou de

développement de nouvelles liaisons privilégiant les modes dits doux (marche, vélo).

En parallèle de ces efforts pour rendre performant le réseau de transports, le territoire devra
disposer d’une desserte numérique efficace permettant de réduire les déplacements physiques.
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Limiter, voire réduire les déplacements  automobiles,
facteur majeur d’une qualité de vie retrouvée 

Axe 1 : Accompagner le développement d’une nouvelle offre intermodale limitant
l’usage de la voiture particulière

L’offre de transports en commun est diversifiée sur la commune (et à l’échelle du Pays Basque)
mais mérite d’être davantage lisible et plus pratique pour l’usager. Il convient donc de soutenir
les différents projets de structuration et développement des transports collectifs envisagés et
réalisables sur le territoire.

La sauvegarde de la qualité de la vie passe par une réévaluation de la politique de
déplacements et notamment une incitation à l’utilisation de nouveaux modes de transports
que sont l’usage du vélo, de la marche à pied et des transports en commun ainsi que
l’encouragement au covoiturage.

De nouvelles habitudes en termes de transports sont aussi tributaires d’une réorganisation du
réseau viaire existant. (mise en place d’un plan de circulation, amélioration du système de
rocade)

L’objectif de dynamisation du centre-ville associé à celui de restructuration et requalification du
quartier de la gare s’inscrit pleinement dans ce principe d’évolution du territoire. En effet, le
nœud de communications que représente la gare (trains, bus, vélo, etc.) permet de réaliser un
projet de pôle multimodal favorisant une augmentation (dont requalification)de l’offre de
logements, bureaux et services d’un côté et un meilleur partage de l’espace public de l’autre.
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Axe 1 : Accompagner le développement d’une nouvelle offre intermodale limitant
l’usage de la voiture particulière

Les objectifs retenus :

• Accompagner la mise en place d’un pôle d’échange multimodal autour de la gare

• Participer au développement d’un nouvel axe structurant sur la voie ferrée, support
d’urbanité et de liaisons interquartiers, intercommunales à l’échelle du Pays Basque, et
transfrontalières.

• Tirer parti du potentiel de développement du transport maritime

• Aider à l’amélioration des liaisons avec l’Espagne (lisibilité aux abords de la gare)

• Développer l’offre de transports en commun en cohérence avec les polarités communales
(lieux de vie, de travail, d’apprentissage et de loisirs)

• Accompagner le développement d’un réseau de co-voiturage

• Densifier le maillage du réseau cyclable pour assurer une desserte interne des quartiers,
pour relier les quartiers entre eux et pour faciliter l’accès aux transports en commun et aux
équipements publics

• Accompagner le développement des alternatives durables aux déplacements professionnels

Limiter, voire réduire les déplacements  automobiles, 
facteur majeur d’une qualité de vie retrouvée 
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Axe 2 : Hiérarchiser et partager la voirie à travers le développement des modes doux

L’analyse structurelle du réseau de voirie actuel et sa mise en relation avec les points forts de
l’organisation urbaine de l’agglomération (centres-villes, lieux de vie, de travail, polarités de
quartier, etc.) mettent en lumière un déficit de continuité et de fluidité sur certains itinéraires.
De nombreux quartiers de l’agglomération sont aujourd’hui soumis à une pression et à une
forme de trafic automobile incompatibles avec la vie urbaine riveraine. Les causes en sont
multiples : saturation du trafic sur les voies principales, desserte insuffisante par les transports
en commun, dimensionnement des voiries inadaptées, etc. aux conséquences très pénalisantes :
bruits, insécurité…

Une hiérarchisation de la desserte routière et un meilleur partage de la voirie entre différents
usages permet de pacifier les espaces de la ville et réduire la part trop importante de la voiture
au profit d’autres modes de transport. C’est en ce sens que la commune va s’engager sur les
prochaines années dans la perspective d’un cadre de vie amélioré.

La hiérarchisation du réseau viaire sera appuyée dans une logique de développement
autour des axes structurants et d’intégration urbaine, paysagère et fonctionnelle, notamment
en entrée de ville et d’agglomération.

Limiter, voire réduire les déplacements  automobiles, 
facteur majeur d’une qualité de vie retrouvée 
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Axe 2 : Hiérarchiser et partager la voirie à travers le développement des modes doux

Les objectifs retenus :

• Renforcer l’unité territoriale en permettant de meilleures liaisons entre les quartiers et le
franchissement d'éléments de coupure physique (voirie routière, chemin de fer, etc.)

• Protéger le centre ville du transit (aménagement physique de la zone 30, changement
progressif du paysage, amélioration de la desserte en transport en commun, continuités
des cheminements piétons entre les sites touristiques, traitement du sol, etc.)

• Privilégier une ville des courtes distances en organisant le développement urbain autour
de centralités accueillant des services, des commerces et des moyens de transports

• Assurer un meilleur partage de la voirie et des espaces publics par l’ensemble des
usagers (piétons, cyclistes et automobilistes) et encourager les modes de déplacements
doux

• Poursuivre l’amélioration des conditions d’accessibilité et de mobilité sur la commune
(notamment réfections de voirie)

• Renforcer les cheminements sécurisés pour les piétons et cyclistes depuis les zones
d’habitats vers les commerces, pôle d’équipements publics et lieux de travail

Limiter, voire réduire les déplacements  automobiles, 
facteur majeur d’une qualité de vie retrouvée 
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Axe 3 : Assurer le développement des communications numériques

Politique publique rendue obligatoire par le Grenelle de l’Environnement, l’aménagement
numérique résulte de deux notions :
1/ l’aménagement du territoire, qui relève des pouvoirs publics,
2/ le développement du numérique, qui désigne l’univers des Technologies de l’Information et de
la Communication (TIC), qui relève des grands opérateurs privés.

L’aménagement numérique est donc le processus par lequel la collectivité améliore et optimise
pour les particuliers et les entreprises du territoire les conditions d’accès aux ressources de celui-
ci. L’aboutissement de ces actions est fondamental pour le développement économique mais
également pour la création de services et d’usages attendus par la population (permanente et
saisonnière).

Concernant la commune d’Hendaye, les orientations du PADD expriment deux priorités
d’actions :
- concernant les infrastructures de réseau : la commune, en lien avec les opérateurs privés et le
Conseil Départemental, fait en sorte que les réseaux actuels fixes et mobiles de l’Internet soient
performants en très haut débit et rendent éligibles les meilleures offres de services de dernière
génération ;
- concernant les services numériques : la collectivité a pour ambition de favoriser le
développement, d’applications innovantes au service du public et des professionnels, à l’appui
des nouvelles technologies d’information et de communication.

Limiter, voire réduire les déplacements  automobiles, 
facteur majeur d’une qualité de vie retrouvée 
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Les objectifs chiffrés de modération de la 
consommation de l’espace et de lutte 
contre l’étalement urbain

Entre 2000 et 2018, environ 45 ha ont été nouvellement construits et ont été destinés au
développement résidentiel de la commune (habitat / équipements publics). Ces 45 ha
nouvellement construits ont induits la création de 4160 nouveaux logements. La densité
moyenne ainsi analysée ces 20 dernières années est alors de 92 logements/ha (avec sur les 10
dernières années une densité toujours plus forte, car 100% des nouveaux logements se sont
construits en densification ou renouvellement urbain des espaces bâtis, pour atteindre sur les
opérations les plus récentes parfois 350 logements/ha).

Au regard de cette analyse et de la mise en œuvre du projet hendayais (poursuite du
renouvellement urbain/densification des espaces bâtis induisant une densité forte des nouveaux
programmes de constructions et encadrement de nouveaux projets urbains d’envergure sur les
prairies enclavées au sein de l’agglomération sur environ la moitié des espaces mobilisables avec
une densité moins élevée, la collectivité se fixe alors comme objectif une densité moyenne
maximale pour l’ensemble des constructions nouvelles de 80 logements/ha et une enveloppe
foncière de l’ordre de 20 ha (dont seulement 7,5 ha en extension des espaces urbanisés).
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Annexe 2 : 
 

L’arrêté préfectoral 64-2022-11-21-00030 portant classement de 
massifs forestiers à risques feux de forêt, des communes 

concernées par le risque feux de forêt et définissant les obligations 
légales de débroussaillement 

 














































